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Regeste

A.________/Département de l'économie, de l'innovation et du sport (DEIS), Service de la
population (SPOP) | Révocation de l'autorisation d'établissement d'un ressortissant de
Bosnie-Herzégovine âgé de 27 ans, né en Suisse, condamné à une peine privative de liberté
ferme de 3 ans notamment pour lésions corporelles graves et voies de fait sur un enfant, et
mauvais traitements infligés aux animaux. - Rappel sur le droit transitoire en lien avec la
compétence pour expulser un étranger ayant commis des infractions (art. 63 al. 3 LEI).
(consid. 3) - L'autorité n'a pas examiné la possibilité d'une rétrogradation de l'autorisation
d'établissement vers une autorisation de séjour, au sens de l'art. 63 al. 2 LEI, entré en
vigueur le 1er janvier 2019. Admission du recours et renvoi au SPOP pour nouvelle
décision. (consid. 5) - Proportionnalité: prise en compte de la gravité des actes commis, de
l'absence d'amendement et de l'intégration professionnelle insuffisante du recourant. Sa
famille vit en Suisse et il n'a jamais vécu en Bosnie. Le dossier est lacunaire s'agissant de
ses troubles psychiatriques et de la possibilité d'un traitement médical, en lien également
avec une réintégration dans le pays d'origine. Renvoi pour complément d'instruction.
(consid. 6) - Rappel de jurisprudence s'agissant d'une décision réglant la situation d'un
étranger en détention (art. 70 OASA). Le SPOP était fondé à régler la situation
administrative du recourant de manière anticipée, dès lors qu'une libération conditionnelle
est envisageable à court terme. (consid. 7) Admission du recours et renvoi pour complément
d'instruction et nouvelle décision.

Erwägungen

E. 1
Formé en temps utile (art. 95 de la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative [LPA-VD; BLV 173.36]), auprès de l’autorité compétente, le recours, qui
respecte les formes prévues par la loi (art. 79 al. 1 LPA-VD par renvoi de l’art. 99
LPA-VD), est recevable. Il y a lieu d’entrer en matière.

E. 2
Selon l’art. 2 al. 1 LEI, cette loi s’applique aux étrangers dans la mesure où leur statut
juridique n’est pas réglé par d’autres dispositions du droit fédéral ou par des traités
internationaux conclus par la Suisse. Ressortissant de Bosnie-Herzégovine, le recourant ne
peut pas se prévaloir d’un accord d’établissement entre son pays d’origine et la Suisse, de
sorte qu’il convient d’examiner son recours au regard du seul droit interne, soit la LEI et ses
ordonnances d’application.

E. 3
Le 1 er octobre 2016 est entrée en vigueur la loi fédérale du 20 mars 2015 mettant en œuvre
l’art. 121 al. 3 à 6 Cst relatif au renvoi des étrangers criminels (RO 2016 2329; FF 2013



5373), qui a notamment modifié le Code pénal du 21 décembre 1937 (CP; RS 311.0) ainsi
que la LEI. Ainsi, en vertu des art. 66a ss CP, il appartient désormais en principe au juge
pénal et non à l'autorité administrative de statuer sur l’expulsion des étrangers ayant
commis des infractions. Selon l’art. 66a CP, l’expulsion est obligatoire lorsqu’un étranger
est condamné pour avoir commis l’une des infractions mentionnées dans la liste qui figure
dans cette disposition. Selon l’art. 66a bis CP, le juge pénal peut également prononcer
l’expulsion lorsqu’un étranger a été condamné pour une autre infraction que celles
mentionnées à l’art. 66a CP. Cette novelle a également modifié l’art. 63 al. 3 LEI qui a la
teneur suivante: « Est illicite toute révocation fondée uniquement sur des infractions pour
lesquelles un juge pénal a déjà prononcé une peine ou une mesure mais a renoncé à
prononcer une expulsion ». Cette disposition vise à éviter des décisions contradictoires de
l’autorité compétente en matière de migrations et du juge pénal, comme cela arrivait
fréquemment sous l’empire de l’ancien Code pénal (art. 55 aCP ; Message du Conseil
fédéral du 26 juin 2013, FF 2013 5373, spéc. p. 5440). Ces dispositions ne s'appliquent
toutefois qu'aux infractions commises après le 1 er octobre 2016; elles ne s'appliquent pas
lorsque les faits pour lesquels le recourant a été condamné ont été commis avant l'entrée en
vigueur du nouveau droit puisque le juge pénal ne pouvait pas prononcer l'expulsion pour la
commission de ces infractions (cf. TF 2C_468/2019 du 18 novembre 2019, destiné la
publication aux ATF, consid. 5.3; 2C_358/2019 du 18 novembre 2019 consid. 3.3; CDAP
PE.2018.0181 du 19 octobre 2018 consid. 2a; PE.2017.0451 du 20 avril 2018 consid. 3;
PE.2018.0449 du 25 avril 2019 consid. 3). Le Tribunal fédéral a rendu plusieurs arrêts le 18
novembre 2019 en relation avec les compétences des autorités administratives s'agissant des
étrangers condamnés pénalement. Ainsi, dans l'arrêt 2C_1154/2018 (destiné à la publication
aux ATF), il a considéré que lorsque le juge pénal décide de ne pas ordonner l'expulsion
judiciaire en procédant à une appréciation d'ensemble du comportement de celui-ci, soit en
tenant compte des faits survenus avant et après le 1 er octobre 2016, le juge administratif n'a
ensuite plus la compétence pour révoquer l'autorisation du recourant sur la base des mêmes
éléments d'appréciation (consid. 2.2). Le Tribunal fédéral confirme que l'autorité
administrative est liée par l'appréciation du juge pénal si celui-ci a tenu compte de
l'ensemble du parcours du recourant. Dans l'arrêt précité 2C_468/2019, également destiné à
la publication, le Tribunal fédéral a retenu que l'art. 62 al. 2 LEI ne s'applique pas lorsque la
révocation de l'autorisation à séjourner en Suisse est justifiée par des infractions commises
avant le 1 er octobre 2016, y compris lorsque l'étranger a été condamné pénalement pour
des infractions commises après cette date sans que le juge pénal se prononce sur l'expulsion.
A fortiori, les nouvelles dispositions législatives ne s'opposent donc pas à ce que l'autorité
révoque une autorisation pour des faits commis avant le 1 er octobre 2016 alors qu'une
nouvelle enquête pénale portant sur des faits pouvant jusitifier une expulsion obligatoire
(art. 66a CP) est en cours (dans le même sens: PE.2017.0547 du 20 septembre 2018 consid.
3b, confirmé par l'arrêt TF 2C_954/2018 du 3 décembre 2018). En l'occurrence, les
infractions à la base du jugement pénal du 9 décembre 2016, confirmé par la CAPE le 19
mai 2017, ont été commises en 2014, donc avant le 1 er octobre 2016. La procédure pénale
pour les faits survenus après le 1 er octobre 2016 est encore pendante et d'une durée
incertaine, de sorte qu'il n'apparaît pas nécessaire de surseoir à statuer dans la présente
situation. L'autorité administrative était ainsi fondée à statuer sur la question de la
révocation de l'autorisation d'établissement du recourant sans attendre l'issue de la
procédure pénale en cours.

E. 4



Le recourant reproche d'abord à l'autorité intimée d'avoir statué deux ans après l'arrêt de la
CAPE et d'avoir pris en compte des procédures pénales non encore terminées, faisant ainsi
fi de la présomption d'innocence. Il soutient que sa condamnation à une peine privative de
liberté de trois ans ne saurait, en l'absence de toute sanction ultérieure, justifier la révocation
de son autorisation d'établissement. a) Selon l'art. 63 al. 1 let. a LEI , l'autorisation
d'établissement peut être révoquée notamment lorsque les conditions visées à l'art. 62 al. 1
let. b sont remplies. Cette dernière disposition prévoit que l'autorité compétente peut
révoquer une autorisation lorsque l'étranger a été condamné à une peine privative de liberté
de longue durée ou a fait l'objet d'une mesure pénale prévue aux art. 59 à 61 ou 64 CP. Il est
précisé que, selon la jurisprudence, une peine privative liberté est " de longue durée " dès
qu'elle dépasse un an d'emprisonnement, résultant d'un seul jugement pénal ( ATF 137 II
297 consid. 2.3), prononcée avec sursis, sursis partiel ou sans ( ATF 139 I 16 consid. 2.1).
Selon l'art. 63 al. 1 let. b LEI, l’autorisation d’établissement peut être révoquée si l'étranger
attente de manière très grave à la sécurité et l'ordre publics en Suisse ou à l'étranger, les met
en danger ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse. b)
En l'occurrence, le recourant a été condamné à une peine privative de liberté ferme de 3 ans.
Il est ainsi incontestable que le recourant réalise le motif de révocation de l'art. 62 al. 1 let. b
LEI ( peine privative de liberté de longue durée), qui permet la révocation de l'autorisation
d'établissement (art. 63 al. 1 let. a LEI) . Vu la gravité des infractions commises, il réalise
également le motif de révocation de l'art. 63 al. 1 let. b LEI, sans qu'il n'y ait lieu de tenir
compte de l'enquête pour escroquerie par métier, respectivement escroquerie, ouverte
ultérieurement à son encontre. Enfin, on ne saurait reprocher à l'autorité intimée ou au
SPOP d'avoir tardé à statuer sur le sort du recourant, étant précisé que l'arrêt du Tribunal
fédéral rejetant son recours contre la condamnation prononcée par la CAPE a été rendu le
28 mars 2018, soit seulement un an avant la décision attaquée.

E. 5
a) L'art. 63 al. 2 LEI, dans sa version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018, prévoyait que
l’autorisation d’établissement d’un étranger qui séjourne en Suisse légalement et sans
interruption depuis plus de quinze ans ne pouvait être révoquée que pour les motifs
mentionnés à l’al. 1 let. b et à l’art. 62 al. 1 let. b. En revanche, l'art. 63 al. 2, dans sa
nouvelle teneur en vigueur au 1 er janvier 2019, prévoit ce qui suit: "L’autorisation
d’établissement peut être révoquée et remplacée par une autorisation de séjour lorsque les
critères d’intégration définis à l’art. 58 a ne sont pas remplis." L'art. 58a al. 1 LEI prévoit
que pour évaluer l'intégration, l'autorité tient compte des critères suivants: le respect de la
sécurité et de l'ordre publics (let. a), le respect des valeurs de la Constitution (let. b), les
compétences linguistiques (let. c) et la participation à la vie économique ou l'acquisition
d'une formation (let. d). Sous le titre "rétrogradation" , l'art. 62a de l'Ordonnance relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA; RS
142.201), en vigueur depuis le 1 er janvier 2019, prévoit ce qui suit: " 1 La décision relative
à la révocation de l’autorisation d’établissement et son remplacement par une autorisation
de séjour (rétrogradation) peut être associée à une convention d’intégration ou à une
recommandation en matière d’intégration au sens de l’art. 58b LEI. 2 Lorsqu’une décision
n’est pas associée à une telle convention ou recommandation, elle contiendra au moins les
éléments suivants: a. les critères d’intégration (art. 58a, al. 1, LEI) que l’étranger n’a pas
remplis; b. la durée de validité de l’autorisation de séjour; c. les conditions qui régissent la
poursuite du séjour en Suisse (art. 33, al. 2, LEI); d. les conséquences sur le séjour en Suisse
si les conditions visées à la let. c ne sont pas respectées (art. 62, al. 1, let. d, LEI)." b) La



question de l'application de ces dispositions se pose en l'occurrence, la décision attaquée
ayant été rendue postérieurement à leur entrée en vigueur le 1 er janvier 2019 (art. 126 al. 1
LEI par analogie, cf. également PE.2019.0109 du 6 mars 2020 consid. 4) . Dans son rapport
explicatif du 7 novembre 2017 relatif à l'entrée en vigueur de la modification de l'OASA, le
Secrétariat d'Etat aux Migrations (SEM), a indiqué ce suit (ad art. 62a OASA, p. 13/29):
"L’autorisation d’établissement peut désormais être révoquée et remplacée par une
autorisation de séjour lorsque les critères d’intégration définis à l’art. 58a, al.1, nLEI ne sont
pas remplis (rétrogradation du permis C au permis B). Cette rétrogradation vise à ce que la
personne concernée change de comportement et s’intègre mieux. Elle revêt donc également
un caractère préventif. Pour déterminer si une rétrogradation s’impose, il faut tout d’abord
vérifier dans quelle mesure le comportement de l’intéressé est contraire aux critères
d’intégration visés à l’art. 58a, al.1, nLEI. Toutefois, s’il ressort de ces vérifications que les
conditions, plus strictes, d’une révocation de l’autorisation d’établissement sont également
remplies (art. 63, al.1, nLEI), il y a lieu d’ordonner non pas une rétrogradation, mais une
révocation. La rétrogradation a par conséquent une portée distincte de la révocation de
l’autorisation d’établissement. La rétrogradation découle d’un comportement fautif de la
personne concernée, laquelle peut toutefois poursuivre son séjour en Suisse. Ce dernier
s’appuyant désormais sur une autorisation de séjour, il est recommandé de conclure avec
cette personne une convention d’intégration ou de lui délivrer une recommandation en
matière d’intégration (al. 1; art.58b nLEI). À défaut, la décision relative à la rétrogradation
doit préciser quels efforts l’intéressé devra fournir à l’avenir en matière d’intégration (al.2,
let.b). Le but de la rétrogradation ne peut être atteint que si les autorités compétentes
donnent à la personne concernée les lignes directrices qui lui permettront de modifier son
comportement en vue de poursuivre son séjour en Suisse. Après la rétrogradation, il est en
principe possible d’aller plus loin en prononçant la révocation ou la non-prolongation de
l’autorisation de séjour, si l’étranger ne respecte pas les conditions dont l’autorisation est
assortie ou que, sans motif valable, il ne respecte pas la convention d’intégration (art.62, al.
1, let. d et f, nLEI). Toutefois, il faut toujours accorder à la personne concernée le temps
nécessaire pour qu’elle puisse se conformer à ce qu’on attend d’elle. L’al. 2 énumère les
éléments que doit contenir la décision relative à la rétrogradation outre la motivation de la
décision (élément habituel): les conditions qui régissent la poursuite du séjour en Suisse, la
durée de validité de l’autorisation de séjour et les conséquences, sur le droit de séjour, de
l’éventuel non-respect d’une convention d’intégration ou des conditions associées à une
autorisation de séjour. " La rétrogradation vers une autorisation de séjour fait ainsi office de
"mesure intermédiaire" (" mildere Massnahme ") lorsqu'un renvoi paraît disproportionné ("
unverhältnismässig ") mais qu'un avertissement ne serait pas suffisamment efficace. ( Marc
Spescha, Migrationsrecht Kommentar, 5 e éd., Zurich 2019, n° 23 ad art. 63, p. 348).
L'autorité dispose alors d'une marge d'appréciation élargie par rapport au simple
avertissement qui existait auparavant. c) L'autorité intimée n'a pas examiné l'application de
cette disposition dans le cas présent, alors que cette disposition est susceptible d'entrer en
ligne de compte au vu de la situation particulière du recourant qui est né en Suisse, y a
toujours vécu et ne semble avoir aucune attache avec son pays d'origine. Il n'appartient pas
au Tribunal de statuer sur cette question pour la première fois, de sorte qu'il convient de
renvoyer le dossier à l'autorité intimée pour nouvelle décision à ce sujet, à la lumière aussi
de ce qui suit.

E. 6



Il convient encore d'examiner la situation au regard de la proportionnalité de la décision
contestée. a) L'existence d'un motif de révocation de l'autorisation d'établissement ne
justifie le retrait de celle-ci que si la pesée globale des intérêts à effectuer fait apparaître la
mesure comme proportionnée (cf. art. 96 LEI; ATF 139 II 121 consid. 6.5.1). Il convient de
rappeler à cet égard que l'examen de la proportionnalité sous l'angle des articles 5 al. 2 Cst.
et 96 LEI se confond avec celui imposé par l'art. 8 par. 2 CEDH (arrêts 2C_1153/2014 du
11 mai 2015 consid. 5.3; 2C_419/2014 du 13 janvier 2015 consid. 4.3). Un étranger peut,
selon les circonstances, se prévaloir de l'art. 8 par. 1 CEDH, qui garantit le respect de la vie
privée et familiale. Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation
entre l'étranger et une personne de sa famille dite "nucléaire" ayant le droit de résider
durablement en Suisse (sur cette notion, cf. ATF 135 I 143 consid. 1.3.1; 130 II 281 consid.
3.1) soit étroite et effective (cf. ATF 131 II 265 consid. 5; 129 II 193 consid. 5.3.1), ou bien
que l’étranger ait des liens particulièrement étroits avec la Suisse en raison de sa très longue
durée de séjour en Suisse (comme en ce qui concerne les étrangers dits "de seconde
génération" , cf. arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme Emre c. Suisse du 22
mai 2008, affaire n°42034/04). Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par
l'art. 8 par. 1 CEDH n'est pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible,
selon l'art. 8 par. 2 CEDH, à certaines conditions, notamment lorsqu'une telle mesure est
nécessaire à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales. L'application de
cette disposition implique aussi la pesée des intérêts en présence et l'examen de la
proportionnalité de la mesure (cf. ATF 135 I 153 consid. 2.1 et 2.2; 135 II 377 consid. 4.3).
La question de la proportionnalité de la révocation d'une autorisation d'établissement doit
être tranchée au regard de toutes les circonstances du cas d'espèce. Lors de cet examen, il y
a lieu de prendre en considération la gravité de la faute commise, le degré d'intégration, la
durée du séjour en Suisse, l'âge d'arrivée dans ce pays, ainsi que les conséquences d'un
renvoi (ATF 135 II 377 consid. 4.3; TF 2C_419/2014 du 13 janvier 2015 consid. 4.3.3). La
peine infligée par le juge pénal est le premier critère servant à évaluer la gravité de la faute
et à procéder à la pesée des intérêts (ATF 139 I 16 consid. 2.2.1; TF 2C_1097/2016 du 20
février 2017 consid. 5.2; 2C_381/2014 du 4 décembre 2014 consid. 4.2.2 et 2C_121/2014
du 17 juillet 2014 consid. 5.1). L'autorisation d'établissement d'un étranger qui réside de
longue date en Suisse ne peut être révoquée qu'avec retenue (ATF 139 I 31 consid. 2.3.1 p.
33 et les références citées). Plus cette durée est longue, plus les conditions pour prononcer
l'expulsion administrative doivent être appréciées restrictivement (ATF 135 II 377 consid.
4.4 et 4.5.; arrêts 2C_789/2014 du 20 février 2015 consid. 5.3; 2C_816/2012 du 6 mars
2013 consid. 5.1; 2C_881/2012 du 16 janvier 2013 consid. 5.1). On tiendra alors
particulièrement compte de l'intensité des liens de l'étranger avec la Suisse et des difficultés
de réintégration dans son pays d'origine (ATF 139 I 31 consid. 2.3; 130 II 176 consid. 4.4.2;
125 II 521 consid. 2b). b) Dans le cas présent, le recourant soutient qu'une révocation de son
autorisation d'établissement constituerait une atteinte inadmissible à son droit à la vie
familiale dès lors que ses parents et ses sœurs vivent en Suisse, avec un droit de séjour
durable, et qu'il ne possède aucune attache en Bosnie-Herzégovine. aa) En l'occurrence, un
intérêt public important commande le refoulement du recourant. L'arrêt de la CAPE du 19
mai 2017, confirmant le jugement pénal du 9 décembre 2016, est venu sanctionner des
infractions commises par le recourant à l’encontre de biens particulièrement importants, à
savoir l’intégrité physique d'une enfant, et l'intégrité d'animaux. Le recourant s'en est ainsi
pris à un nourrisson d'à peine un mois, le jugement pénal décrivant des gifles, des fessées, et
des chutes sur un lit alors que l'enfant pleurait. Ces agissements ont entraîné des blessures



graves et potentiellement durables sur l'enfant, à savoir des fractures ainsi que des
symptômes neurologiques assimilables au syndrome du bébé secoué. Bien que ces actes
aient été commis dans un contexte spécifique qu'était celui d'une toute récente paternité
présumée (démentie ensuite par un test de paternité) consécutive à un déni de grossesse, les
juges pénaux, qualifiant le comportement du recourant d'" ignoble ", ont relevé le caractère
sadique des actes commis, le recourant trouvant du plaisir à maltraiter l'enfant, et ont
considéré, se fondant sur le rapport d'expertise psychiatrique, qu'il existait "un risque de
récidive d'actes de même nature au cas où le prévenu se retrouverait dans le même type de
situation qui verrait ses mécanismes adaptatifs débordés par un événement stressant ou un
changement existentiel important." S'agissant des actes commis sur des animaux, qui se
sont déroulés sur plusieurs mois, les juges pénaux ont insisté sur le risque de récidive, "dû à
ses traits psychopathiques, dans des actes similaires à l'encontre d'être vulnérables". Le
recourant prétend aujourd'hui avoir pris conscience de ses erreurs en s'en repentir, et
indique vouloir poursuivre son traitement psychothérapique ambulatoire après sa détention.
Les psychiatres l'ayant suivi au sein de la prison de la Tuilière indiquent qu'il est réceptif à
la thérapie et qu'il a pu exprimer du regret vis-à-vis des personnes victimes de ses
agissements. Cela dit, le récent rapport de suivi du traitement psychiatrique du recourant
établi le 17 février 2020 fait état d'un déficit majeur d'empathie, avec un risque élevé de
récidive générale et violente, ainsi que d'une dangerosité sociale avérée n'apparaissant à ce
jour "guère amendée ni en voie d'amendement" . Les experts ont même exprimé leurs
inquiétudes quant à "la vulnérabilité des éventuelles victimes exposées à une telle emprise
violente" . Le recourant a été condamné à cinq reprises. On constate une gradation constante
des peines, culminant avec la condamnation à une peine privative de liberté pour des actes
particulièrement graves contre l'intégrité physique d'une enfant. Le dossier produit par
l'autorité intimée semble toutefois incomplet sous l'angle médical. Il manque notamment le
jugement de première instance relative à la condamnation prononcée en 2016 et les
précisions médicales qui l'accompagnaient. Les rapports au dossier mentionnés ci-dessus ne
permettent pas de saisir pleinement l'étendue des troubles d'ordre psychique du recourant ni
le traitement préconisé, notamment après la libération du recourant. bb) Sur le plan
personnel, le recourant a vécu en Suisse sans discontinuer depuis sa naissance il y a 27 ans,
ce qui représente une très longue durée. On ne saurait toutefois qualifier son intégration
d'exceptionnelle compte tenu du seul fait qu'il a toujours vécu dans notre pays (cf.
notamment PE.2018.325 du 5 décembre 2019 consid. 3d; PE.2017.0547 du 20 septembre
2018 consid. 5b). Ayant d'abord débuté une formation de monteur sanitaire, puis, selon ses
dires, exercé la profession de mécanicien, de peintre en bâtiment avec son beau-père, ainsi
que divers emplois intérimaires en tant que préparateur de livraison et chauffeur-livreur, le
recourant ne dispose d'aucune formation professionnelle achevée. Dans sa lettre jointe au
recours, il a expliqué avoir quitté son dernier emploi en été 2017 en raison d'une sciatique et
avoir depuis lors "acheté et vendu des véhicules pour pouvoir payer [ses] dettes et
poursuites" , précisant que la vente de véhicules lui rapportait "très peu", voire rien. Le
recourant a par ailleurs bénéficié de prestations d'aide sociale depuis 2011 au moins. Quoi
qu'il en soit, force est de constater que l'intégration professionnelle du recourant doit être
considérée comme largement insuffisante. cc) Sur le plan familial, le recourant a sa famille
en Suisse. Cela ne l'a certes pas empêché de commettre des infractions, mais ses liens
familiaux demeurent tout de même un élément de soutien important dans la resocialisation
du recourant. Au moment de son incarcération, le recourant fréquentait une ressortissante
suisse, qui était également prévenue dans l'enquête pour escroquerie par métier, et a été



considérée comme coauteure des actes graves commis sur son nourrisson en 2014. En
conséquence cette relation, à supposer qu'elle perdure, n'apparaît en revanche pas
déterminante en termes d'intégration du recourant. dd) Cela étant, le recourant n'a jamais
reçu d'avertissement formel avant de se voir révoquer son autorisation d'établissement,
malgré ses condamnations en 2012, 2014 et 2015. Certes, vu la gravité des actes commis en
2014, il est douteux qu'un avertissement aurait suffi à le dissuader de commettre de
nouvelles infractions. Quoi qu'il en soit, compte tenu de sa situation personnelle, à savoir
qu'il est né en Suisse, y a vécu toute sa vie et que ses seuls liens familiaux semblent être en
Suisse, la révocation de son droit de séjour durable dans ce pays aurait dû être précédé d'un
avertissement préalable. c) S'agissant de la réintégration du recourant dans son pays
d'origine, l'autorité intimée reconnaît qu'elle ne sera pas aisée, mais considère que l'intérêt
public à son éloignement de Suisse l'emporte sur son intérêt privé à y rester. Cette
appréciation paraît sujette à caution en l'état: comme indiqué ci-dessus, le recourant est né
en Suisse et y a toujours vécu. Sa mère est sourde muette, de sorte qu'il n'a
vraisemblablement pas pu apprendre sa langue d'origine. Il ne semble disposer d'aucun lien
familial ou social en Bosnie-Herzégovine. Une intégration dans ce pays, si elle n'est pas
impossible, paraît en tout cas particulièrement difficile. On ignore par ailleurs, à supposer
qu'un traitement psychothérapeutique à long terme soit indiqué pour le recourant, si un tel
traitement est envisageable dans ce pays et, cas échéant, quelles seraient les conséquences
de l'arrêt de ce traitement sur les possibilités d'une réintégration du recourant dans son pays
d'origine. Il convient également d'examiner si la poursuite de cette mesure en Suisse serait
apte à réduire le risque de récidive et à favoriser l'intégration du recourant (cf. arrêt TF
6B_908/2019 du 5 novembre 2019, consid. 2). Force est ainsi de constater que le dossier
n'apparaît pas instruit de manière complète, notamment s'agissant des questions d'ordre
médical. En l'absence d'un avertissement, ainsi que d'un examen de l'application éventuelle
de l'art. 63 al. 2 LEI, alors que la situation présente pose des problèmes tout à fait
particuliers, la décision contestée n'apparaît pas proportionnée en l'état. Il convient en
conséquence de renvoyer le dossier à cette autorité pour complément d'instruction et
nouvelle décision.

E. 7
L'autorisation qu'un étranger a possédée avant l'exécution de sa peine ou de sa mesure
demeure valable jusqu'à sa libération (art. 70 al. 1 de l'ordonnance du 24 octobre 2007
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA; RS
142.201]). Les conditions de séjour doivent être une nouvelle fois fixées au plus tard au
moment de sa libération ou de l'exécution de la mesure ( art. 70 al. 2 OASA ). Le Tribunal
fédéral a relevé que l' art. 70 OASA ne mentionnait rien quant au moment déterminant pour
rendre une décision sur le droit de l'étranger détenu de séjourner en Suisse, si ce n'est que
celle-ci devait intervenir avant la libération de l'étranger, afin que ce dernier puisse préparer
sa vie en liberté (ATF 137 II 233 consid. 5.2.4 p. 238; 131 II 329 consid. 2.3 et 2.4 p. 333
ss; arrêt 2C_144/2018 du 21 septembre 2018 consid. 5.3). Le moment à partir duquel une
décision réglant le séjour de l'étranger après l'accomplissement de sa peine peut, au plus tôt,
être prise, dépend des circonstances du cas, singulièrement de la nature et de la gravité des
infractions commises, ainsi que, plus généralement, des autres informations dont les
autorités disposent pour apprécier de manière prospective la situation de l'intéressé au
moment déterminant, soit lors de sa libération (conditionnelle ou définitive). Les autorités
veilleront néanmoins autant que possible à ne pas statuer en-deçà d'un certain délai
raisonnable qui peut varier en fonction des cas; en règle générale, il ne dépassera toutefois



pas le temps correspondant à la durée normale et prévisible d'une éventuelle procédure de
recours, le but étant que le sort de l'étranger puisse être scellé dans une décision exécutoire
(administrative ou judiciaire) avant sa remise en liberté (cf. TF 2C_489/2019 du 4 octobre
2019 consid. 6.2 et les références citées). En l'occurrence, dès lors qu'il n'est de loin pas
exclu qu'une libération conditionnelle puisse intervenir en août 2020 déjà, l'autorité intimée
était fondée à régler la situation administrative du recourant de manière anticipée (cf.
également PE.2016.0495 du 14 juin 2017 consid. 2).

E. 8
Il suit de ce qui précède que le recours doit être admis et la décision attaquée annulée, le
dossier étant renvoyé à l'autorité étant invitée pour nouvelle décision dans le sens des
considérants. Il n'est pas perçu d'émolument de justice (art. 52 LPA-VD). Obtenant gain de
cause, le recourant a droit à une indemnité à titre de dépens, qui sera mis à la charge de
l'autorité intimée qui succombe (art. 55 LPA-VD; art. 11 du tarif des frais judiciaires et des
dépens en matière administrative du 28 avril 2015 [TFJDA; BLV 173.36.5.1]). Cette
indemnité peut être arrêtée à 2'300 francs. Bien que le recourant ait procédé au bénéfice de
l'assistance judiciaire, dans la mesure où il a droit à une indemnité à titre de dépens, il n'y a
pas lieu de fixer à titre subsidiaire le montant de l'indemnité qui aurait dû être versé au
conseil d'office.
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